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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COOPÉRATION CULTURELLE, ÉDU-
CATIVE ET SCIENTIFIQUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUE-
LA ET LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

Le Gouvernement de la République du Venezuela et le Gouvernement de la Répu-
blique de Turquie, 

Désireux de renforcer les liens d’amitié existant entre les deux nations et de pro-
mouvoir et étendre la coopération dans les secteurs de la culture, de l’éducation et des 
sciences, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Conformément à la législation de chaque pays, les Parties encourageront la coopéra-
tion dans les domaines de l’éducation, des sciences et de la culture. 

Article 2 

Pour promouvoir la coopération visée par le présent Accord, les Parties contractantes 
conviennent de favoriser : 

a) L’échange de visites de professeurs d’université et d’autres personnes engagées 
dans la recherche scientifique, 

b) La promotion de l’étude de la langue turque au Venezuela et de l’espagnol en 
Turquie, 

c) La diffusion de la littérature de chacune des Parties dans les universités et autres 
institutions d’enseignement supérieur de l’autre pays. 

Article 3 

Dans la mesure de leurs possibilités, les Parties contractantes autoriseront l’octroi de 
bourses aux ressortissants de l’autre pays, dans les domaines suscitant leur intérêt. 

Article 4 

Les Parties, par le biais de leurs organisations compétentes, échangeront des chefs 
d’orchestre, des interprètes en solo, des troupes de théâtre et des groupes musicaux. 
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Article 5 

Les deux Parties échangeront des informations relatives aux semaines culturelles et 
aux festivals du film qui se tiendront dans leurs pays respectifs. 

Article 6 

Conformément à leur législation interne, les Parties encourageront la coopération en-
tre les institutions de radio et de télévision de leurs pays respectifs. 

Article 7 

Les Parties encourageront la coopération entre les associations sportives et les grou-
pements de jeunesse reconnus de leurs pays respectifs. 

Article 8 

Les Parties conviennent de prendre des initiatives en vue de renforcer la collabora-
tion dans les domaines de la culture, de la littérature, des sciences et de l’éducation. 

Article 9 

Les Parties conviennent d’échanger des informations en matière d’événements cultu-
rels qui se tiendront dans leurs pays respectifs et également à propos de centres de coor-
dination, de diffusion et d’éducation dans le domaine culturel. 

Article 10 

Les deux Parties échangeront des informations et encourageront les liens de collabo-
ration entre les institutions scientifiques, technologiques et éducatives de chaque pays. 

Article 11 

Tout litige qui pourrait surgir entre les deux Parties contractantes quant à 
l’interprétation ou l’application du présent Accord devra être résolu par la voie diploma-
tique. 

Article 12 

Afin de faciliter l’exécution du présent Accord, les Parties mettront en œuvre des 
programmes d’échanges culturels dans lesquels elles devront indiquer, entre autres, les 
objectifs desdits programmes, les calendriers de travail, les méthodes de financement ain-
si que les obligations de chaque pays. 
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Article 13 

Chaque fois qu’elles l’estiment nécessaire, les Parties pourront, par la voie diploma-
tique et sur base du présent Accord, conclure des accords complémentaires dans des do-
maines précis. 

Article 14 

Chacune des Parties notifiera l’autre de l’accomplissement des exigences nécessaires 
de sa législation interne pour l’approbation du présent Accord, qui entrera en vigueur 30 
jours après la date de la dernière notification. 

Article 15 

Le présent Accord aura une durée de cinq (5) ans et sera tacitement reconduit pour 
des périodes similaires, à moins que l’une des Parties n’ait informé l’autre par écrit de 
son intention de le dénoncer. Dans ce cas, il viendra à échéance six mois après la notifi-
cation correspondante. 

Sa dénonciation n’affectera pas les bourses accordées précédemment, qui continue-
ront jusqu’à leur échéance initialement prévue, sauf en cas de décision contraire des Par-
ties. 

Fait à Caracas, le 14 août 1991, en deux exemplaires originaux, en langues espa-
gnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela : 
ARMANDO DURAN 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement turque : 
TURGUT TULUMEN 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 


